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CHAPITRE 8 
ORGANISATION DU TRANSPORT 

 
 
8.1 INTRODUCTION 
 
La dimension transport est une composante importante du schéma d’aménagement révisé deuxième 
remplacement. Ainsi, conformément à des modifications à la LAU, le schéma d’aménagement révisé 
deuxième remplacement doit tenir compte d’un plus grand nombre d’éléments qui permettent de 
concrétiser l’importance à accorder aux transports dans la planification du territoire. 
 
Les responsabilités, maintenant partagées entre le gouvernement et les municipalités, amènent une 
nouvelle dimension à la gestion du réseau routier et des ponts. 
 
Les éléments relatifs au transport portent sur : 
 
• la description des différents réseaux de transports; 
• le portrait des déplacements; 
• les interventions du MTQ; 
• la fonctionnalité des corridors routiers; 
• les contraintes reliées aux réseaux de transport. 
 
 
8.2 DESCRIPTION DES RÉSEAUX DE TRANSPORT 
 
8.2.1 LE TRANSPORT TERRESTRE 
 
En utilisant la classification fonctionnelle du réseau routier utilisée par le MTQ, nous pouvons 
décrire ainsi les réseaux de transport terrestre : 
 

 le réseau autoroutier 
 
Ce réseau regroupe l’ensemble des infrastructures autoroutières.  L’autoroute est définie 
généralement comme une voie de communication à chaussées séparées, exclusivement réservée à la 
circulation rapide, ne comportant aucun croisement à niveau, sauf exception, et accessible seulement 
en des points aménagés à cet effet. 
 
Bien que le réseau autoroutier ne fasse que 13,95 km dans les municipalités de Lac-Brome et de 
Bolton-Ouest, l’autoroute 10 représente le lien essentiel avec les régions de Montréal et de 
Sherbrooke.  Les accès à l’autoroute 10 se font par les sorties 48, 55, 68, 74, 78 et 90 donnant sur le 
réseau des routes nationales. 
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L’autoroute 10 est la route générant le plus de déplacements dans la sous-région Appalaches-Cantons 
de l’Est.  La MRC Brome-Missisquoi est donc préoccupée par la facilité d’accès entre cette autoroute 
et le réseau national.  Le développement des pôles urbains, industriels et touristiques en est fortement 
dépendant. 
 
Identifié à titre de projet, le prolongement de l’autoroute 35 touche les municipalités de Saint-Pierre-
de-Véronne-à-Pike-River et Saint-Armand. Ce projet vise à canaliser la circulation de transit qui 
emprunte actuellement la route 133 et à faciliter les échanges entre le Québec et la Nouvelle-
Angleterre. Selon le MTQ19, la route 133 peut, compte tenu des ressources disponibles, offrir un 
niveau de service adéquat pendant de nombreuses années. 
 
Le tracé projeté passe à travers des milieux fragiles en particulier aux abords de la rivière aux 
Brochets et coupe la localité de Philipsburg en deux.  Même si l’horizon de réalisation est 
indéterminé, la planification de cet axe majeur de circulation et l’étude de ses impacts sur 
l’environnement naturel, le milieu bâti et l’agriculture devront être rigoureuses. 
 

 Le réseau national 
 
Ce réseau comprend les axes routiers interrégionaux et sert de liaison avec les agglomérations 
principales.  Le réseau national est composé essentiellement de la route 133 à Saint-Pierre-de-
Véronne-à-Pike-River et Saint-Armand.  Ce réseau a une longueur totale de 27,66 km entièrement 
sous la responsabilité du MTQ. 
 
La route 133 constitue, en importance, le deuxième point d’entrée dans le territoire québécois en 
provenance des États-Unis.  En conjonction avec la route 104, la route 133 constitue un lien 
interrégional avec la MRC du Haut-Richelieu et avec Montréal par l’autoroute 35. 
 

 Le réseau régional 
 
Les routes agissant comme liens entre les principales concentrations de population de la MRC sont 
de classe régionale.  Ces routes (104, 139, 202, 215, 235 243 et autres) desservent les pôles industriels 
et les stations touristiques majeures.  Le portrait général des déplacements sur ces routes nous 
démontre l’importance des liens est-ouest assurés par la route 104 et nord-sud par la route 139. 
 
Les problématiques reliées au réseau régional concernent essentiellement l’amélioration des routes 
(fondation, géométrie, recouvrement).  L’entretien de ce réseau est à la charge du MTQ. 
 

 Le réseau collecteur 
 
Dans la MRC, ce réseau de 108 km relie les centres urbains et les villages au réseau régional et, par le 
fait même, aux agglomérations plus importantes.  Deux liens importants sont à retenir : le chemin de 
la Grande-Ligne, reliant Saint-Ignace-de-Stanbridge et Notre-Dame-de-Stanbridge à Iberville, et le 
chemin qui longe la frontière américaine, reliant la localité de Philipsburg à Glen Sutton. 
 

                                                           
19 Ministère des Affaires municipales, Avis gouvernemental en vertu de l’article 56.4 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme, 1996, p. 21. 
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 Le réseau de routes locales 
 
Au réseau supérieur se greffe un réseau de routes locales reliant entre elles les petites concentrations 
de population (niveau 1), facilitant l’accès à la population rurale (niveau 2) et donnant accès à des 
secteurs qui ne sont pas habités en permanence (niveau 3).  Il s’agit du réseau ayant fait l’objet d’un 
transfert de responsabilité aux municipalités. 
 
Tableau 8-1 Classification fonctionnelle du réseau routier supérieur 
 

CLASSE 
FONCTIONNELLE ROUTE 

LONGUEUR 
PONDÉRÉE 

(KM) 
MUNICIPALITÉ DESSERVIE 

Autoroute 10 13,95 Bolton-Ouest, Lac-Brome 

Nationale 133 27,66 Saint-Armand, Saint-Pierre-de-Véronne-à-
Pike-River 

Régionale 104 49,94 Brigham, Cowansville, Dunham, Farnham, 
Lac-Brome 

 139 32,71 Abercorn, Brigham, Cowansville, East 
Farnham, Lac-Brome, Sutton  

 202 37,94 
Bedford (v), Bedford (ct), Cowansville, 
Dunham, Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-
River, Stanbridge East, Stanbridge Station 

 213 9,67 Dunham, Frelighsburg 
 215 24,14 Brome, Lac-Brome, Sutton 

 235 22,94 
Bedford (v), Bedford (ct), Farnham, Notre-
Dame-de-Stanbridge, Saint-Ignace-de-
Stanbridge, Sainte-Sabine 

 237 14,78 Dunham, Frelighsburg, Stanbridge East 
 241 8,23 Brigham, Cowansville 
 243 23,33 Bolton-Ouest, Lac-Brome 
 Chemin Maple (mont Sutton) 4,37 Sutton  
Collectrice Chemin des Églises Est 2,36 Abercorn 
 Chemin des Églises Ouest 2,91 Abercorn 
 235 10,70 Bedford (v), Bedford (ct), Saint-Armand 
 Chemin de Glen 4,08 Bolton-Ouest 
 Chemin des Érables 5,1 Brigham 
 Chemin Gaudreau 2,89 Brigham 
 Chemin Hall 0,52 East Farnham 
 233 5,36 Farnham 
 Chemin d’Abercorn 1,65 Frelighsburg 
 Chemin des Érables 0,82 Frelighsburg 
 Chemin de St-Armand 7,51 Frelighsburg 
 Chemin de Richford 10,77 Frelighsburg 
 Chemin de la Grande-Ligne 8,34 Notre-Dame-de-Stanbridge 
 Chemin de la Grande-Ligne 3,56 Saint-Ignace-de-Stanbridge 
 Chemin Quinn 0,39 Saint-Armand 
 Chemin de Brigham 0,53 Farnham 
 Chemin du Curé-Godbout 0,27 Farnham 
 Chemin de Saint-Armand 12,2 Saint-Armand 
 Rang de la Gare 2,9 Sainte-Sabine 
 Chemin de la Vallée-Missisquoi 8,41 Sutton  
 Chemin Ingalls 1,37 Sutton  
 Chemin Scenic 3,6 Sutton  

Source : Données extraites du système d’infrastructure du réseau routier du MTQ (0012), novembre 
1994, mises à jour en juillet 1998. 
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8.2.2.2 Axes est-ouest 
 
Le réseau routier est-ouest sert principalement à relier les municipalités de la MRC. 
 
Tableau 8-3 Débits journaliers moyens axe est-ouest 
 

Route-tronçon-section Municipalité DJMA 1995  % de variation du 
DJMA 1992-1995 

10-02-201 Lac-Brome 17 000 N/D 
104-02-060 Brigham 3 400 9,60 % 
104-02-010 Cowansville 7 000 29,39 % 
104-02-020 Cowansville 5 200 9,24 % 
104-02-030 Cowansville 8 300 22,24 % 
104-02-040 Cowansville 4 400 -11,65 % 
104-02-050 Dunham 4 400 -11,65 % 
104-02-090 Farnham 3 300 -12,00 % 
104-02-100 Farnham 3 700 22,92 % 
104-02-110 Farnham 5 000 -1,57 % 
104-01-011 Lac-Brome 4 400 -21,01 % 
104-01-030 Lac-Brome 4 100 -3,98 % 
104-01-040 Lac-Brome 7 000 7,53 % 
104-02-080  Farnham  3 300 -12,00 % 
104-02-120  Farnham 5 000 -1,57 % 
104-02-070  Farnham 3 400 9,68 % 
202-03-90 Bedford ct. 3 300 45,37 % 
202-03-100 Bedford v. 3 300 45,37 % 

202-03-010 Saint-Pierrre-de-
Véronne-à-Pike-River 1 480 -14,45 % 

202-03-100 Stanbridge East 3 300 45,37 % 
202-03-110 Stanbridge East 2 800 N/D 
202-03-040 Stanbridge Station 4 900 N/D 

 
Source : Ministère des Transports, Direction régionale de l’Est-de-la-Montérégie, Service des liaisons 

avec les partenaires et les usagers, 1999. 
 
Route 104 
 
Le principal lien est-ouest, la route 104, permet de relier les villes de Farnham, Cowansville et Lac-
Brome.  Certaines portions de cette route dans Cowansville et Lac-Brome ont fait l’objet de 
réparations majeures.  Toutefois, la qualité de ses fondations et de sa surface de roulement est 
médiocre à plusieurs endroits.   De plus, cette route présente des déficiences en matière de sécurité 
des usagers sur plusieurs tronçons.  Le contournement nord de la ville de Farnham représente 
également un enjeu régional en termes de circulation des véhicules lourds. Cette problématique est 
expliquée plus en détail dans les chapitres suivants. 
 
La période de verglas de 1998, combinée à plusieurs dégels, a grandement abîmé cette route. Le 
MTQ a réalisé, à la suite de cette période de verglas, des investissements pour une partie de la section 
entre Cowansville et Farnham. 
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Route 202 
 
La route 202 a comme principale fonction de relier les villes de Bedford, Dunham et Cowansville en 
plus d’offrir un lien routier vers la MRC du Haut-Richelieu. À cause de la présence de plusieurs 
entreprises d’extraction de la pierre, concentrées dans la grande affectation du territoire 
« Extraction », et par suite de l’exercice de réglementation sur le réseau municipal, le camionnage 
lourd emprunte cette route. La détérioration qui en résulte est particulièrement ressentie dans la ville 
de Bedford. 
 
Surnommée la « Route des vins », à cause de la concentration de vignobles qu’on trouve à Dunham, 
la route 202 a également une vocation touristique. Des problèmes périodiques d’achalandage sont 
présents sur ce tronçon lors d’activités reliées aux vignobles. 
 
Chemin Philipsburg-Glen Sutton 
 
Autre lien important, le chemin de Philipsburg à Glen Sutton est la seule route dans l’axe est-ouest 
jouant le rôle de collectrice.  Des travaux d’amélioration (renforcement de la chaussée et pavage) ont 
eu lieu dans les municipalités de Saint-Armand et de Frelighsburg.  Des sections à Frelighsburg, 
Abercorn et Sutton restent à améliorer.  Cette route fait partie du réseau collecteur à la charge du 
MTQ. Deux épisodes d’inondation en 1997 et 1998 ont grandement endommagé des sections de la 
route et des ponts dans la localité de Glen Sutton, à l’extrémité sud-est de la MRC.  
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8.2.3 LES INTERVENTIONS DU MTQ22 
 
Tableau 8-4  Intervention prévues à moyens terme (3 à 5 ans) 
 

Infrastructures Municipalité Intervention Longueur 
(km) 

Coûts 
(000 $) 

Conservation des chaussées 
Route 104 (104-01-040 à 02-010) 
De la route 139 à la route 241 

Lac-Brome 
Cowansville 

Renforcement et revêtement de surface 2,6 475 

Route 104 (104-02-020/030 
De la route 241 à la route 139 

Cowansville Renforcement et revêtement de surface 8,0 1 360 

Route 215 et 243 (215-01-061 et 243-01-073) 
De la route 104 à l’A-10 

Lac-Brome Revêtement de surface 13,9 1 400 

Chemin St-Armand 
De 150m à l’ouest de l’inters. du Rang St-Henri à la 
limite de Frelighsburg 

Saint-Armand Couche d’usure 9,6 850 

Rue des Églises Ouest et route Scénic 
De 0,4km à l’ouest de l’inters. Spencer à l’inters. de la 
route 139 et de l’inters. Ingalls au ch. de la Vallée-
Missisquoi 

Sutton 
Abercorn 

Couche d’usure 4,6 410 
 

Route 237 (237-01-011/031) 
De la frontière des USA à 170m au nord de l’inters. 
de la route 213 

Frelighsburg Couche d’usure 5,3 495 

Route 104  (104-01-011/030 
De la route 243 au chemin Iron Hill 

Lac-Brome Revêtement de surface 8,9 1 320 

Chemin Maple 
De la route 139 au centre de ski 

Sutton Couche d’usure 4,4 470 

Route 241 (241-01-011/025) 
De l’inters.  route 104 à la rue Larouche et de l’inters.  
rue Principale à 400 m au nord de Pierre-Laporte 

Cowansville Couche d’usure 2,0 220 

Route 235 (235-01-141) 
De 100 m au nord de l’inters. Principale à 400 m au 
nord de l’inters.  Du Centenaire 

Farnham Couche d’usure 1,1 200 
 

Route 104 (104-02-080 à 120) 
Du chemin du Golf à la limite de Ste-Brigide-
d’Iberville 

Farnham Revêtement de surface 6,5 1 100 

Route 243 (243-01-040) 
De la limite de Bolton-Ouest à la limite de Lac-Brome 

Bolton-Ouest Couche d’usure 9,2 935 

Rang de la Gare 
De l’inters. du chemin du 11e Rang à l’inters. route 
235 

Sainte-Sabine Couche d’usure 2,9 250 

Route 139 (139-01-010) 
De la frontière des USA à la limite de Sutton. 

Abercorn Couche d’usure 5,6 990 

Route 139 (139-01-020/030) 
De la limite d’Abercorn, vl. à l’inters. route 215 

Sutton Couche d’usure 4,7 935 

Route 133 (133-01-050 à 070) 
De la limite de St-Armand à la  limite de St-Sébastien 

St-Pierre-de-Vérone-
à-Pike-River 

Revêtement de surface 7,9 1 700 

Route 213 (213-01-011/031) 
De la route 237 à 3,3 km au nord de la limite de 
Frelighsburg 

Dunham 
Frelighsburg 

Couche d’usure 6,1 
 
 

650 

Route 237 (237-01-050) 
Du 87 Bunker à la route 202 

Stanbridge East 
Bedford 

Couche d’usure 2,4 
 
 

210 

Route 237 (237-01-031) 
De 150 m à l’ouest de la route 213 à 1 km de la limite 
de Dunham 

Frelighsburg Couche d’usure 3,1 425 

Chemin Highwater-Richford 
Du chemin Scénic à la limite de Potton ct. 

Sutton Couche d’usure 8,4 850 

Conservation des structures 
Route 237, P-04857 
Au-dessus de la rivière aux Brochets 

Frelighsburg Reconstruction d’un pont non 
fonctionnel 

 500 

Route 243, P-01486 
Au-dessus du ruisseau Cold Brook 

Lac-Brome Reconstruction d’un pont non 
fonctionnel 

 650 

A-10, P-09893 
Au-dessus du ruisseau Quilliams 

Bolton-Ouest Reconstruction d’un pont non 
fonctionnel 

 680 

                                                           
22 Gouvernement du Québec, Avis gouvernemental en vertu de l’article 56.4 de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme, novembre 1996, mis à jour en décembre 1999. 
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Route 235, P-04823 
Au-dessus de la rivière aux Brochets 

Bedford Reconstruction d’un pont de capacité 
limitée 

 1 000 

Route 235, P-04874 
Au-dessus du ruisseau aux Morpions 

Sainte-Sabine Réfection systèmes structuraux et 
éléments de fondation 

 295 

Route 237, P-04856 
Au-dessus de la rivière aux Brochets 

Frelighsburg Reconstruction d’un pont non 
fonctionnel 

 330 

Route 139, P-01427 
Au-dessus de la rivière Yamaska Sud-Est 

Lac-Brome Reconstruction d’un pont de capacité 
limitée 

 1 250 

Route 243, P-01477 
Au-dessus du ruisseau Durull 

Lac-Brome Réfection éléments de fondation, 
éléments de tablier et systèmes 
structuraux 

 565 

Chemin de Brill Nord, P-09005 
Au-dessus de l’A-10 

Bolton-Ouest Réparation joints de dilatation, éléments 
de fondation et éléments de tablier 

 610 

Route 104, P-08736 
Au-dessus d’un affluent de la rivière Yamaska Sud-
Est 

Lac-Brome Réparation éléments de tablier, 
installation de garde-fou 

 245 

Chemin des Érables, P-01467 
Au-dessus de la rivière Yamaska Sud-Est 

Brigham Réparation éléments de tablier, éléments 
de fondation et systèmes structuraux 

 300 

Route 202, P-04845 
Au-dessus d’un affluent du ruisseau Gear 

Dunham Réparation éléments de tablier, éléments 
de fondation et systèmes structuraux 

 285 

Route 202, P-14012 
Au-dessus de la rivière aux Brochets 

Stanbridge East Réparation éléments de tablier et joints 
de dilatation 

 630 

Amélioration du réseau 
Route 104 (104-02-040) 
De 500 m à l’ouest de la route 139 sur 2,65 km en 
direction ouest 

Cowansville Élargissement de la chaussée, drainage 2,4 2 975 

Route 215, de 400 m au sud du chemin Fulford à 
350 m au nord de l’intersection des routes 215 et 243  

Lac-Brome Reconstruction pont et approches, 
réaménagement géométrique 
d’intersection, correction de courbes 

1,3 3 000 
 
 

Chemins des Érables, Abercorn et des Églises Ouest 
Entre le chemin Richford et la route 139 

Abercorn 
Frelighsburg 

Revêtement bitumineux sur gravier, 
réfection ponceau 

4,4 1 150 

Route 104-139 
(PROTOCOLE) 
Intersection avec les rues Miner et Church 

Cowansville Construction de voies de virage 0,2 360 

 

8.2.4 LE TRANSPORT FERROVIAIRE 
 
La compagnie de chemin de fer M.I.P. Rail opère l’ensemble du réseau ferroviaire de la MRC à la 
suite de l’acquisition par cette compagnie des lignes du Canadien Pacifique. Selon les représentants de 
la compagnie de chemin de fer M.I.P. Rail, le trafic a doublé depuis 1996 sur le réseau. 
 
Quatre voies ferrées rayonnent à partir de Farnham, centre d’opération de cette compagnie de 
juridiction provinciale. La première ligne traverse Brigham, Bromont, Lac-Brome et se dirige ensuite 
vers Sherbrooke. Cette ligne rejoint le réseau des provinces maritimes. Il s’agit de la plus importante 
en termes de volume.  On y transporte principalement du bois, du papier et du propane.  
 
Une seconde ligne principale relie les villes de Farnham, Cowansville et Sutton et dessert, en plus de 
la clientèle industrielle de la MRC, une clientèle américaine à Richford et Newport, au Vermont. On y 
transporte principalement des matières non transformées, tel le plastique. Une fois transformées dans 
les usines de la région, les matières finies sont acheminées vers les centres de consommation par 
camionnage. 
 
Une troisième ligne relie Farnham et Sainte-Rosalie, dans la MRC des Maskoutains. Enfin, une 
quatrième ligne dessert la ville de Bedford à partir de Farnham. Les compagnies Grains Patenaude 
(séchoirs à grain) et Graymont (chaux) en sont les deux seuls bénéficiaires.  
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Cette augmentation du trafic ferroviaire présente trois irritants pour les municipalités. Le premier 
irritant concerne l’aménagement des passages à niveau et leur entretien. Ce dossier est d’autant plus 
actuel avec le transfert du réseau routier local aux municipalités. Le second concerne le bruit 
engendré par le déplacement du train et par les sifflets aux passages à niveau. À cet effet, le schéma 
d’aménagement révisé deuxième remplacement demande aux municipalités de prévoir des distances 
séparatrices qui peuvent atténuer les nuisances dues au bruit. Le troisième irritant concerne la 
localisation de la gare de triage au cœur de la ville de Farnham. Les manœuvres pour assembler les 
trains bloquent fréquemment les principales artères de la ville. Des mesures non réglementaires 
négociées entre la ville et M.I.P. Rail permettraient d’atténuer ces inconvénients. 
 
Le réseau de chemin de fer reste toujours un facteur de localisation important pour l’implantation de 
nouvelles industries. Toutefois, l’abandon de certains tronçons, même si aucun projet en ce sens n’est 
annoncé, représente des occasions favorables à leur conversion en corridors verts multifonctionnels. 
L’exemple de la Montérégiade illustre une conversion réussie. 
 
8.2.5 LE TRANSPORT AÉRIEN 
 
Deux équipements de transport aérien ont une influence sur l’aménagement du territoire de la MRC 
Brome-Missisquoi.  L’aéroport régional des Cantons-de-l'Est, situé dans le parc industriel de 
Bromont, influence le développement d’une partie du territoire de la municipalité de Brigham. La 
gestion de l’aéroport est effectuée par la Régie aéroportuaire des Cantons-de-l'Est dont fait partie la 
ville de Cowansville. 
  
Créé au début des années 70 afin d’inciter la compagnie IBM à s’implanter dans la région, l’aéroport a 
investi plus de deux millions de dollars pour se doter d’équipements électroniques servant à guider les 
aéronefs par mauvais temps et pour construire des installations modernes servant à l’accueil des 
passagers. Avec un statut d’aéroport « régional-commercial », l’aéroport enregistre 40 000 
mouvements aériens par année, ce qui en fait le troisième en importance au Canada dans sa catégorie. 
 
Une partie du territoire de la municipalité de Brigham est touchée par la présence de l’aéroport. Un 
corridor de bruit a été identifié au-dessus du secteur Fortin. De plus, les normes de construction de 
ce secteur doivent être compatibles avec les exigences de Transports Canada en ce qui a trait aux 
matériaux de recouvrement, au type et à la hauteur des constructions. 
 
Un aéroport privé situé à Farnham sur une emprise de route désaffectée se spécialise dans les cours 
de parachutisme. L’emprise louée du MTQ est partagée avec le corridor vert multifonctionnel 
Iberville-Farnham (la Montérégiade). Le tracé de la piste et ses caractéristiques techniques tiennent 
compte des mouvements des avions et des risques qui y sont associés.  
 
Bien que les mouvements n’atteignent pas le niveau d’un aéroport commercial d’envergure, des 
mesures de mitigation ont déjà permis de réduire les nuisances associées au bruit. 
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8.2.6 LE CAMIONNAGE LOURD 
 
Afin de résoudre les problèmes découlant de la circulation des véhicules lourds sur les réseaux 
routiers municipaux et provinciaux, le MTQ et les municipalités de la MRC ont mis en vigueur 
plusieurs interdictions.  Une coordination au niveau régional, à laquelle participent le service 
d’aménagement de la MRC et le service des liaisons avec les partenaires et les usagers de la Direction 
régionale de l’Est-de-la-Montérégie du MTQ, a permis de proposer un réseau d’interdictions efficace 
et cohérent dans le cadre d’un processus de planification. Depuis le mois de mai 1996, les 
interdictions sont entrées graduellement en vigueur. 
 
Le processus de mise en œuvre des réseaux de camionnage lourd a permis aux municipalités de 
rationaliser les déplacements des véhicules lourds sur leur réseau dans une optique de préservation de 
la qualité de leur réseau.  
 
8.2.7 LE TRANSPORT DES PERSONNES23 
 
Transport adapté 
 
Le transport adapté pour la MRC Brome-Missisquoi est effectué par la corporation L’Auto-Amie inc. 
localisée à Farnham, ce service assure le transport des personnes handicapées de 17 des 20 
municipalités de la MRC. 
 
L’organisme est propriétaire de deux véhicules adaptés en plus de louer deux autobus scolaires pour 
satisfaire à la demande. Le nombre de déplacements en 1996 est estimé à 37 300 et le service dessert 
une clientèle de 344 personnes. Il s’agit d’une augmentation de la clientèle et du nombre des 
municipalités desservies comparativement aux données de 199324 (11 municipalités desservies, 6 221 
déplacements). 
 
L’Auto-Amie inc. assure le transport des usagers pour tous les types d’activités : que ce soit pour se 
rendre à des ateliers de travail, pour des visites médicales, ou encore pour les loisirs et le magasinage. 
Le service ne fait pas de transport à l’extérieur de la MRC. Le financement est assuré à environ 70 % 
par le MTQ, 10 % par les municipalités et 20 % par les usagers. 
 
En plus du service d’Auto-Amie, la ville de Lac-Brome est desservie par « Transport adapté pour 
nous inc. ». En vertu d’une entente avec les établissements Butters et les municipalités du canton de 
Shefford, de Waterloo, de Stukely-Sud, de Saint-Étienne-de-Bolton, de Warden, et de Saint-Joachim 
situées dans la MRC de la Haute-Yamaska. 
 
 

                                                           
23 Une description plus détaillée des modes de transport collectif  peut être obtenue en consultant le document 

suivant: TRANSIDEV, Transport des personnes MRC Brome-Missisquoi, Inventaire des services de transport, 
Rapport final, Comité mobilité Brome-Missisquoi, décembre 2001. 

24 Ministère des Transports, Le transport terrestre des personnes : bilan et perspectives, Mai  1996, 481 p. 
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Tableau 8-4 Municipalités desservies par le transport adapté  
 

Municipalités desservies par l’Auto-Amie 
Abercorn Frelighsburg 
Ange-Gardien (MRC Rouville) Notre-Dame-de-Stanbridge 
Bedford (v) Saint-Armand 
Bedford (ct) Saint-Ignace-de-Stanbridge 
Brigham Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 
Cowansville Sainte-Sabine 
Dunham Stanbridge East 
East Farnham Sutton 
Farnham  
Municipalité desservie par Transport adapté pour nous inc  
Lac-Brome  

 
Source : L’Auto-Amie et ville de Lac-Brome, 2000. 
 
Transport par autobus 
 
Le transport interurbain par autobus se fait exclusivement par une entreprise privée (Autobus Viens). 
Le transport interurbain a comme objectif de relier certaines municipalités de la MRC Brome-
Missisquoi avec la ville de Montréal. Le parcours, d’une durée d’environ 2 heures 30 minutes dessert 
les villes de Farnham, Cowansville, Sutton, Lac-Brome et se termine dans la localité de Mansonville 
dans la MRC de Memphrémagog. Le service est offert 7 jours par semaine. Il s’agit principalement 
d’une clientèle étudiante. 
 
Nous pouvons noter que depuis le retrait des villes de Bedford et de Farnham de la CIT de Rouville, 
la partie sud-ouest de la MRC n’est pas desservie par un transporteur interurbain. 
 
Transport par taxis 
 
Les données de la Commission des transports du Québec nous indiquent que 10 municipalités de la 
MRC sont desservies par taxi. Un territoire d’agglomération, celui de Cowansville, et deux territoires 
de régions, Bedford et Farnham, sont définis par la Commission des transports du Québec.  Le 
nombre de détenteurs de permis est de 12 (24 véhicules). Le tableau suivant dénombre les 
municipalités desservies et le nombre de permis par territoire.  
 
Transport scolaire 
 
Le transport scolaire est un mode de transport de type exclusif. C'est-à-dire qu’il est effectué par des 
véhicules servant exclusivement à une clientèle désignée par un établissement d’enseignement privé 
ou par une commission scolaire. 
 
Les responsabilités partagées entre le MTQ, le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
(MELS), les commissions scolaires et les transporteurs rendent difficile l'établissement d'un lien avec 
l’aménagement du territoire. La localisation des écoles, le nombre d’élèves, le niveau des classes ont 
une influence sur les parcours des autobus scolaires. Le financement est actuellement assuré en 
grande partie par le MELS (95,7 % en 1992-1993). 
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Tableau 8-5 Territoires et municipalités desservies par taxis - 1996 
 

Territoires Municipalités Population 
1996 

Nombre de 
détenteurs de permis

Bedford Bedford (v) 2 748 2
 Bedford (ct) 799 
 Notre-Dame-de-Stanbridge 814 
 Saint-Armand 1292 
 Saint-Ignace-de-Stanbridge 692 
 Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 614 
 Stanbridge Station 363 
Cowansville Cowansville 12 051 8
Farnham Farnham 6 044 2
Population desservie  25 417 
Nombre d’habitants par 
taxi / 24 véhicules   1 059 habitants/taxi

 
Source : Commission des transports du Québec, 1996. 
 
8.2.8 LES RÉSEAUX RÉCRÉATIFS 
 
8.2.8.1 Corridors verts multifonctionnels 
 
La popularité de ces équipements, l’emplacement stratégique de la MRC Brome-Missisquoi par 
rapport à la Route Verte en Montérégie et les attraits touristiques et paysagers qu’offrent la MRC en 
font un dossier régional. 
 
L’aménagement d’un réseau régional de corridors verts est basé sur le concept de développement 
durable25 puisqu’il nous apparaît que certains éléments doivent absolument être mis en valeur par un 
réseau de corridors verts. Il s’agit : 
 
• des paysages et des routes panoramiques; 
• des villages et de leur patrimoine bâti; 
• de la Route des vins, des vergers et des sites d’autocueillette; 
• des lacs et des cours d’eau; 
• des espaces verts; 
• du réseau d’hébergement, que ce soit à la ferme, en gîte du passant ou traditionnel. 
 
Le réseau régional proposé privilégie l’exploitation et la découverte du potentiel patrimonial, naturel 
et historique de la MRC Brome-Missisquoi et de ses villages champêtres.  Le réseau s’inscrit 
également dans un plus grand ensemble régional et provincial par la désignation de pôles d’entrée 
dans la région (Farnham, Lac-Brome, Sutton et Saint-Armand) qui permettent de se rattacher aux 
réseaux existants ou en planification en Montérégie, en Estrie et aux États-Unis. 
                                                           
25 Conseil régional des loisirs de la Montérégie, Plan d’action des corridors verts multifonctionnels de la MRC 

Brome-Missisquoi, État de la situation, 1996, 124p. 
Conseil régional des loisirs de la Montérégie, Plan d’action des corridors verts multifonctionnels de la MRC 
Brome-Missisquoi, Plan d’aménagement et recommandations, 1996. 
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Les objectifs de planification retenus sont : 
 
• d’utiliser les corridors verts comme liens entre les pôles de la région, comportant des éléments 

touristiques et d’accueil; 
• de relier les pôles de population au réseau de corridors verts; 
• de réaliser des interrelations entre le réseau de Brome-Missisquoi et les régions limitrophes; 
• de sécuriser, le plus possible, la pratique du cyclisme dans la région en facilitant la cohabitation 

entre les automobilistes et les cyclistes, là où c’est nécessaire, soit par l’asphaltage des 
accotements ou l’implantation de signalisation. 

 
Les réseaux existants 
 
Deux axes majeurs, utilisant des emprises de chemin de fer désaffectées, relient Farnham à Iberville 
et à Granby, faisant de la ville de Farnham le point d’entrée dans la MRC. Autre projet majeur, la 
bande cyclable Sutton-Richford aménagée sur l’accotement de la route 139, relie Sutton aux États-
Unis et ouvre la porte au réseau en construction dans ce pays. Cette bande fait partie de la Route 
Verte. Un troisième aménagement permet de positionner Cowansville par rapport à la porte d’entrée 
dans la MRC qu’est la ville de Farnham. Une chaussée désignée (Freeport) traverse les municipalités 
de Cowansville, East Farnham, Brigham et Farnham. 
 
À ces équipements existants s’en ajouteront d’autres qui vont permettre de continuer la desserte du 
territoire de la MRC. 
 
Les projets de corridors verts 
 
Pour répondre à notre objectif de planification afin de réaliser des branchements avec les réseaux 
majeurs existants, il convient de terminer le bouclage de la MRC en réalisant des liens entre l’Estriade 
(Granby-Waterloo), la Campagnarde (Drummondville-Waterloo), la ville de Bromont et les MRC du 
Haut-Richelieu et de Memphrémagog. 
 
Un premier lien permettrait de désenclaver la région de Sutton. Deux possibilités sont proposées, la 
première emprunterait principalement la voie ferrée désaffectée et la route 243 à l’est du lac Brome et 
rejoindrait la Campagnarde dans la localité de Foster. Un règlement d’emprunt à cet effet a été rejeté 
lors d’un référendum en juillet 1995.  L’autre alternative consiste à utiliser le chemin Brome pour 
rejoindre l’Estriade. Un tronçon entre la localité de Knowlton et Sutton est également à l’étude. 
 
La localisation de la ville de Cowansville au centre de la MRC et à l’écart des grands équipements de 
corridors multifonctionnels a incité le Conseil régional des loisirs de la Montérégie à analyser le 
potentiel de raccordement entre la ville de Cowansville et les corridors existants. Déjà, la désignation 
d’une chaussée partagée entre Farnham et Cowansville (chaussée partagée Freeport) permet à cette 
dernière d’accéder au réseau montérégien, de donner un service à ses citoyens et d’ajouter à son offre 
touristique. Deux autres liens sont proposés entre la ville de Cowansville et la municipalité de Brome, 
en empruntant des routes locales au sud de la route 104, et vers la ville de Bromont, en utilisant 
également des routes rurales. 
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D’autres circuits ont été proposés afin de mettre en valeur le sud-ouest de la MRC pour créer des 
boucles thématiques autour de la baie Missisquoi, de la Route des vins, de la rivière aux Brochets et 
de la frontière canado-américaine. Ces circuits, en chaussée partagée, permettent de découvrir le 
milieu agricole et ses produits et ils ont été pensés dans une optique de raccorder les pôles 
touristiques. Enfin, il est proposé d’utiliser, si elle est abandonnée, la voie ferrée entre Farnham et 
Bedford pour établir une percée vers le réseau montérégien.  
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Verso de la carte précédente 
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8.2.8.2 Sentiers de randonnée 
 
Des sentiers servant à la randonnée pédestre, au ski de fond et à la randonnée équestre sont 
aménagés dans plusieurs municipalités de la MRC Brome-Missisquoi.  Nous pouvons les classifier en 
fonction des activités offertes, de leur rayonnement et de leur localisation. 
 
Les sentiers municipaux 
 
L’utilisation des parcs municipaux à des fins de randonnée se pratique dans les « centres de la 
nature » de Farnham, Cowansville, Bedford et dans un parc municipal à Frelighsburg. Ces sentiers, le 
plus souvent réservés à la randonnée pédestre, servent également à faire de la découverte de la nature 
une activité familiale axée vers l’interprétation de la nature. Le centre de la nature de Farnham est par 
ailleurs géré par le service forestier de la MRC qui y a installé la pépinière régionale de feuillus. 
 
Des territoires gérés par des fiducies foncières peuvent également servir à la randonnée pédestre, à 
l’exploration de la nature ou à la recherche scientifique. 
 
Les sentiers de longue randonnée 
 
Des sentiers de plus longue randonnée existent à Frelighsburg (sentier de la Petite Chute 4,5 km et 
sentiers de la Fiducie foncière du mont Pinacle 2 km) et dans les municipalités du canton de Sutton et 
de Bolton-Ouest. Ces sentiers permettent de découvrir la partie plus montagneuse de la MRC. 
 
Un sentier principal traverse les monts Sutton du sud vers le nord. Faisant partie du réseau des 
sentiers de l’Estrie, il permet de rejoindre au sud la Long Trail américaine. À ce sentier principal se 
sont greffés des sentiers aménagés par le Parc d’environnement naturel de Sutton (PENS). Ces 
sentiers permettent de relier la ville de Sutton au Sommet Rond, la partie la plus élevée des monts 
Sutton (968 m). La fréquentation de ces sentiers représente un apport touristique estival 
supplémentaire pour la région de Sutton. Ce sentier se prolonge dans la municipalité de Bolton-
Ouest et des aménagements reliés à la station de ski du mont Glen permettent d’offrir des 
équipements de plein air supplémentaires. 
 
Les sentiers de ski de fond 
 
Les réseaux de sentiers de ski de fond les plus structurés sont les aménagements de la ville de 
Dunham et de la municipalité de Saint-Armand. Le premier permet de relier les vignobles et les 
autres attractions touristiques de la municipalité comme le village, les érablières et le secteur du lac 
Selby. D’autres sentiers existent à Sutton et sont gérés par des entreprises. 
 
Mentionnons également que les centres de la nature municipaux sont utilisés pour pratiquer le ski de 
fond. Les sentiers de randonnée pédestre servent, à certaines conditions, à la pratique du ski de fond 
et à la pratique du vélo de montagne, d’où une utilisation multifonctionnelle dans certains cas. 
 
Les sentiers de randonnée équestre 
 
La randonnée équestre est une activité pratiquée dans la partie est de la MRC. Bien qu’il n’existe pas 
de sentiers balisés et organisés, les écoles d’équitation et les propriétaires de chevaux jouissent d’un 
réseau de sentiers. L’analyse du dynamisme agricole de cette partie de la MRC y relève d’ailleurs une 
concentration des fermes équestres de petite dimension.  
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8.3 ADÉQUATION DU RÉSEAU ROUTIER 
 
La LAU prévoit que la MRC doit, compte tenu du caractère adéquat ou non des infrastructures et 
des équipements de transport et de la demande, indiquer les principales améliorations devant être 
apportées. 
 
L’évaluation de l’adéquation des infrastructures et des équipements existants de transport terrestre est 
présentée de façon qualitative, en l’absence d’études techniques pouvant caractériser une 
problématique. 
 
8.3.1 DESSERTE DES PÔLES 
 
L’analyse de la desserte des pôles d’activités se fait principalement en fonction de l’accessibilité à 
l’autoroute des Cantons-de-l'Est pour ce qui est de la circulation des biens, des services et de la 
clientèle des infrastructures touristiques. L’ensemble des pôles sont accessibles par le réseau régional. 
La desserte étant assurée, il devient important de se pencher sur les caractéristiques techniques de ces 
infrastructures. 
 
Capacité du réseau 
 
La mesure des débits journaliers moyens fournis par le MTQ nous permet de comparer la capacité du 
réseau supérieur avec la capacité théorique des principaux types d’infrastructures routières. Sans 
disposer de données à l’heure permettant d’effectuer des comparaisons précises, nous ne pouvons, en 
fonction des faibles débits enregistrés sur le réseau, déceler de problèmes récurrents de congestion au 
niveau régional.  
 
Desserte de la ville de Farnham 
 
Le premier schéma d’aménagement prévoit, dans ses projets prioritaires, la construction d’une voie 
de contournement de la ville de Farnham. Également inscrite dans le PSAR cet investissement 
majeur est rendu nécessaire à cause de la détérioration des infrastructures routières de la ville. La 
situation actuelle est attribuable à deux facteurs, le camionnage lourd et la limite de la charge sur le 
pont Audette dans Farnham (route 235).  
 
Le seul moyen pour les camionneurs de traverser Farnham consiste à utiliser la route 235 (rue 
Principale) qui constitue la principale artère commerciale de la ville de Farnham.  
 
Alternativement, le camionnage lourd peut emprunter le pont situé dans le prolongement de la voie 
de contournement existante au sud de la ville. Par contre, pour rejoindre la route 235, les camions 
doivent emprunter soit la rue Magenta, soit la rue Yamaska. La géométrie et la qualité des 
infrastructures de ces deux rues n’ont pas été conçues en fonction de ce type de trafic. La 
problématique de limite de charge au pont Audette n’a d’ailleurs pas permis à la ville de Farnham 
d’interdire le camionnage sur ces deux rues. La carte suivante localise de façon préliminaire ce projet 
de construction.  
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Desserte du pôle touristique de Sutton 
 
La desserte du pôle touristique de Sutton se fait par les routes 139 et 215. Outre des améliorations 
aux surfaces de roulement qui s’apparentent à un entretien nécessaire, les deux routes nécessitent des 
investissements afin de conserver leur fonctionnalité. 
 
Une proportion significative de la clientèle utilise le réseau en hiver pour accéder au centre de ski 
Mont Sutton (DJMH de 3 300 véhicules). Cette clientèle utilise, outre les voitures particulières, le 
transport par autobus. Ces conditions font en sorte que les routes 139 et 215 nécessitent un niveau 
d’entretien supérieur en fonction des pentes et des courbes existantes. Des corrections au profil des 
courbes et l’aménagement de voies de dépassement sont nécessaires pour assurer la fonctionnalité. 
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8.3.2 FONCTIONNALITÉ DES CORRIDORS ROUTIERS DU RÉSEAU SUPÉRIEUR 
 
Face aux orientations gouvernementales concernant la gestion des corridors routiers lesquelles 
consistent : 
 
• à arrimer les objectifs d’aménagement du territoire et de protection de l’environnement, et la 

planification des infrastructures de transport, 
 
et 
 
• à préserver les infrastructures de transport pour maintenir un service adéquat à l’usager et 

soutenir le développement socio-économique des régions, 
 
Le MTQ désire planifier, de concert avec la MRC et les municipalités, un aménagement du territoire 
de part et d’autre des routes, afin de contribuer à prévenir et à réduire le nombre de conflits et 
d’obstacles potentiels pouvant être occasionnés par les mouvements entre le réseau supérieur et les 
territoires desservis. 
 
Le MTQ doit proposer une politique dans ce sens. Cette politique sera, ou non, appuyée par un 
contenu normatif. Il est à noter que le Québec est le seul territoire en Amérique du Nord où le 
respect des normes de sécurité routière n’est pas une exigence préalable à l’approbation des plans de 
lotissement ou de construction. Le contrôle des accès se bute également au fait que le seul moyen 
dont dispose le MTQ pour exercer le pouvoir d’interdire ou de limiter les accès ne peut se faire que 
par l’acquisition d’une servitude de non-accès. 
 
En attente de cette politique, la MRC reconnaît que des liens existent entre la planification des 
transports et l’aménagement du territoire. Ces liens touchent, entre autres, les enjeux que constituent 
le contrôle du développement linéaire, en particulier dans le milieu rural, et le maintien d’un réseau 
routier sécuritaire.  
 
Le processus de planification proposé par la MRC Brome-Missisquoi comporte les éléments suivants: 
 
• identification des tronçons de route présentant des problèmes d’efficacité, 
 
et subséquemment, 
 
• à l’intérieur de ces tronçons, identifier les secteurs susceptibles d’être développés, 
• établir le rôle de la MRC à la suite de l’adoption d’une politique gouvernementale. 
 
Identification des tronçons 
 
La MRC a identifié et analysé quatre tronçons du réseau supérieur. Le choix des tronçons s’est 
effectué sur la base des critères suivants: 
 
• débits journaliers moyens élevés dans le contexte de la MRC; 
• en continuité ou à proximité des périmètres d’urbanisation des principaux pôles urbains de la 

MRC (problématique d’étalement urbain); 
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• vitesse autorisée entre 70 et 90 kilomètres/heure; 
• développement résidentiel ou mixte en bordure de la route; 
• en majorité hors de la zone agricole permanente. 
 
Les quatre tronçons retenus sont: 
 
• la route 235, de l’intersection de la route 104 à Farnham au rang Tringle dans la municipalité de 

Sainte-Sabine; 
• la route 104, de l’intersection de la route 139 jusqu’au chemin du Golf dans la ville de 

Cowansville; 
• la route 104, des limites est de la ville de Cowansville jusqu’à l’embranchement de la route 139 

dans la ville de Lac-Brome; 
• la route 202, de l’intersection de la route 104 jusqu’aux limites du périmètre d’urbanisation de 

Dunham. 
 
Pour chacun de ces tronçons, le service d’aménagement de la MRC a analysé le nombre d’accès 
résidentiels, commerciaux et agricoles, et identifié les accès commerciaux supérieurs à 11 mètres. Le 
tableau suivant présente les principales caractéristiques des tronçons retenus. 
 
L’identification des secteurs susceptibles d’être développés et l’établissement du rôle de la MRC 
feront l’objet d’une inscription au plan d’action. En se basant sur les problématiques identifiées par 
une éventuelle politique et sur les moyens de mise en œuvre proposés, la MRC sera à même de 
raffiner son analyse et de promouvoir un meilleur aménagement du territoire. 
 
Tableau 8-6 Accès routier / caractéristiques des tronçons 
 

Accès 
Type d’accès Nombre 

Route 104 
Lac-Brome

Route 
202 

Route 104 
Cowansville 

Route 
235 

Commercial 1 21 13 9 16 
 2 1 8 2 5 
 3 2  1  
> 11 mètres  9 6 2 9 
Résidentiel 1 14 36 25 69 
 2 3 4 6 21 
Agricole 1  1 9 1 
 2  1  1 
 3  3   
Autres 1  1 2  
 2  1   
Total  41 68 54 113 
Longueur (km)  2,4 5,1 4,3 4,5 
Accès/km  17,0 13,3 12,5 25.1 

 
Source : MRC Brome-Missisquoi, Inventaire effectué en 1998. 
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8.4 CONTRAINTES RELIÉES AUX RÉSEAUX DE TRANSPORT 
 
La LAU oblige la MRC, par le biais de son schéma d’aménagement, à «déterminer les voies de 
circulation dont la présence, actuelle ou projetée, dans un lieu fait en sorte que l’occupation du sol à 
proximité de ce lieu est soumise à des contraintes majeures pour des raisons de sécurité publique, de 
santé publique ou de bien-être général». 
 
La MRC a retenu des problématiques reliées : 
 
• au climat sonore en bordure des voies de circulation routière; 
 
• à l’utilisation du sol à proximité des aéroports et des voies ferrées. 
 
8.4.1 NIVEAUX SONORES 
 
Le MTQ a déposé, en mars 1998, une politique sur le bruit routier  qui s’inscrit dans une perspective 
de protection et d’amélioration de l’environnement et de la qualité de vie.  Le processus proposé 
implique une participation des MRC par le biais des schémas d’aménagement. En effet, les moyens 
retenus pour atténuer le bruit routier s’appuient sur le nouveau contenu de la LAU portant sur 
l’identification des voies de circulation dont la présence actuelle ou projetée entraîne des contraintes 
majeures de sécurité publique, de santé publique ou de bien-être général, notamment en fonction du 
bruit. L’approche de planification intégrée proposée par le MTQ implique que la MRC doit adopter 
une approche normative ou une approche faisant appel à des standards de performance.  
 
Le processus de planification proposé par la MRC Brome-Missisquoi comporte les éléments suivants: 
 
• identifier des tronçons de route ayant un DJMA supérieur à 5 000 véhicules; 
• mesurer le niveau sonore théorique; 
• établir une compatibilité entre les niveaux sonores et l’utilisation du sol actuelle et prévisible; 
• proposer  une méthode de gestion ou des techniques préventives; 
• établir le rôle de la MRC dans le plan d’action. 
 
Identification des tronçons routiers problématiques 
 
L’utilisation du guide d’évaluation des niveaux sonores en bordure des voies de circulation routière, 
proposé par le MTQ26, permet de déterminer, à l’aide d’indices reliés au débit de circulation et à la 
vitesse permise, des zones sensibles au bruit à la limite des emprises. 
 
Le MTQ considère que le degré de perturbation est élevé lorsque le niveau sonore ressenti par les 
riverains d’une route, ayant un DJMA de plus de 5 000 véhicules, dépasse 55 décibels (dBA) sur une 
période de 24 heures (Leq 24).  Selon le MTQ, l’utilisation de ces critères représente adéquatement le 
climat sonore et la gêne ressentie par la population. 
 

                                                           
26 Ministère des Transports,  Planification des transports et révision des schémas d’aménagement. 1994. 
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En utilisant les débits de circulation de 1995 comptabilisés par le MTQ et la vitesse de circulation, les 
tronçons de route identifiés à la carte suivante présentent des niveaux sonores théoriquement 
supérieurs à 55 dBA.  
Mesure des niveaux sonores 
 
Le tableau suivant démontre, pour chaque tronçon, le niveau sonore théorique et les zones tampons 
qui en résultent. 
 
Tableau 8-7 Niveaux sonores et zones tampons 
 

Route-tronçon-
section Municipalité DJMA27 

>5 000 

Vitesse 
autorisée 

km/h 

Zones tampons 
théoriques28 (m) 

(55 dBA, Leq 24h)
10-02-201 Lac-Brome 17 000 100 188 
10-02-210 Bolton-Ouest 17 000 100 188 
104-01-040 Lac-Brome 7 000 70 86 
104-02-010 Cowansville 7 000 90 102 
104-02-020* Cowansville 5 200 70/90 71/85 
104-02-030 Cowansville 8 300 70 95 
104-02-110 Farnham 5 000 90 83 
104-02-120 Farnham 5 000 90 83 
133-01-060 St-Pierre-Véronne-à-Pike-River  7 100 50 n/d 
139-02-040 Cowansville 8 200 90 112 
139-03-010* East Farnham 8 200 90 112 
139-03-020* Brigham 8 200 90 112 

Secteurs retenus à des fins de contrôle 
 
Source : Ministère des Transports, Direction régionale de l’Est-de-la-Montérégie, Service des liaisons avec 

les partenaires et les usagers, 1997 et tableau des distances des courbes isophones (en mètres) en 
fonction du débit (DJME ou DJMA). 

 
Compatibilité de l’utilisation du sol et des usages du sol prévisibles 
 
Le tableau suivant présente les utilisations du sol dominantes pour chacun des tronçons retenus 
précédemment et indique leur compatibilité avec le bruit. La mesure de compatibilité est une mesure 
subjective qui tient compte de l’utilisation du sol et des usages prévisibles. Pour connaître les usages 
prévisibles, nous avons analysé les plans et règlements d’urbanisme des municipalités concernées, pris 
en compte les décisions relatives aux usages non agricoles accordés en zone agricole et vérifié 
l’historique du développement sur chaque tronçon. Une faible compatibilité indique que des efforts 
d’aménagement devront être prévus dans les outils de planification et de contrôle de la municipalité.  
 
Une compatibilité moyenne suggère un milieu rural peu développé et où le contrôle des usages se fait 
soit par la CPTAQ ou par la définition d’une grande affectation du territoire à dominante agricole. 
Une forte compatibilité indique un milieu bâti ou des usages en majorité commerciaux ou industriels 
existants ou planifiés. 
 
                                                           
27 Ministère des Transports, Planification des transports et révision des schémas d’aménagement, 1994. 
28 La mesure des zones tampons se fait à partir du milieu de la route. 
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Tableau 8-8 Compatibilité de l’utilisation du sol et des niveaux sonores 
 

Route-tronçon-
section Municipalité Utilisation du sol Compatibilité

Autoroute 10 
10-02-201 Lac-Brome Agricole et de villégiature Moyenne 

Autoroute 10 
10-02-210 Bolton-Ouest Agricole et de villégiature Moyenne 

Route 104 
104-01-040 Lac-Brome Agricole Moyenne 

Route 104 
104-02-010 Cowansville Quelques résidences isolées, temple des 

témoins de Jéhovah Moyenne 

Route 104 
104-02-020* Cowansville 

Traverse une partie de la ville de 
Cowansville peu développée mais dont les 
usages permis sont résidentiels 

Faible 

Route 104 
104-02-030 Cowansville 

Mixité des usages commerciaux et 
résidentiels existants; traverse le parc 
industriel régional 

Forte 

Route 104 
104-02-110 Farnham 

Usages publics (base militaire, poste de 
police et usine de traitement des eaux 
usées) et présence d’une voie ferrée 

Forte 

Route 104 
104-02-120  Farnham Usages publics (base militaire et présence 

d’une voie ferrée) Forte 

Route 133 
133-01-060 

St-Pierre-de-Véronne-à-
Pike-River  

En majorité commerciale, quelques 
résidences, vitesse de 50 km/h Forte 

Route 139 
139-02-040 Cowansville Usages industriels existants et planifiés, 

présence d’un camping en retrait de la route Forte 

Route 139 
139-03-010 East Farnham La partie sud du tronçon est adjacente à 

une industrie lourde (scierie) Forte 

Route 139 
139-03-010* East Farnham 

Le tronçon au nord passe à proximité du 
village existant et d’une zone résidentielle 
en développement 

Faible 

Route 139 
139-03-020 Brigham Dans sa partie sud, il s’agit d’un milieu 

agricole Moyenne 

Route 139 
139-03-020 Brigham 

Des zones résidentielles (maisons mobiles) 
se situent de part et d’autre du chemin des 
Érables 

Faible 

Route 139 
139-03-020 Brigham La partie nord-ouest est un parc industriel 

municipal Forte 

Route 139 
139-03-020* Brigham La partie nord-est est vouée à un futur 

développement résidentiel Faible 

 
Source : MRC Brome-Missisquoi, 1999-2000. 
 
La MRC préconise une approche normative des nouveaux espaces pouvant être affectés. La 
recherche de solution au problème des nuisances sonores passe par : 
 
• l’identification de zones de contraintes (corridor de bruit); 
• un recours à des normes relatives aux marges à respecter par rapport à l’infrastructure routière. 
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Néanmoins, une approche faisant appel à des standards de performance peut être envisagée par les 
municipalités en autant que des mesures d’atténuation soient mises en place pour assurer un climat 
sonore acceptable. Lors de l’analyse de la conformité, la MRC tiendra compte des moyens employés 
par les municipalités qui auront à réglementer: 
 
• soit une occupation du sol compatible avec les niveaux sonores ; 
• soit une séparation spatiale sous forme d’une zone tampon correspondante à celles établies au 

tableau 8-7 pour les secteurs retenus à des fins de contrôle; 
• soit un aménagement visant à atteindre un niveau sonore acceptable. 
 
Aéroports 
 
La présence de l’aéroport de Bromont et de l’école de parachutisme située à Farnham affecte 
l’utilisation du sol.  Ces municipalités doivent réglementer les utilisations pouvant nuire à la 
navigation aérienne et minimiser les nuisances. 
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Voies ferrées et gare de triage 
 
La présence de plusieurs corridors ferroviaires entraîne des nuisances relatives aux niveaux sonores à 
proximité des emprises.  Les sources du bruit étant fonction de la composition du train, de l’état de la 
voie ferrée, de la vitesse du train et de sa fréquence, les municipalités devront prévoir des distances à 
respecter entre les emprises et les bâtiments des zones résidentielles, institutionnelles et récréatives. 
 
L’exposition au bruit cause également une problématique particulière pour la ville de Farnham. En 
effet, la gare de triage située au centre de l’agglomération fait l’objet de multiples plaintes de la part 
des citoyens. Le bruit des opérations de triage, le grincement des roues, les cognements et les bruits 
métalliques perturbent l’environnement immédiat de la gare de triage. 
 
« La perception du bruit varie beaucoup d’une personne à l’autre, d’où la difficulté d’en bien saisir 
tous les effets. Cependant, il est clair qu’un individu exposé à un niveau sonore élevé peut ressentir : 
 
• des effets physiologiques, comme une hausse de pression artérielle, un rythme cardiaque accéléré, 

etc.; 
• des effets comportementaux comme des difficultés d’apprentissage, de conversation, de sommeil; 
• des effets psychologiques comme la tension, le stress, l’anxiété, l’impatience. 
 
Ainsi, le bruit au-delà de certains niveaux, perturbe la santé et le bien-être (conversation, sommeil, 
pratique d’activités extérieures, etc.) et il est perçu de façon générale par la population riveraine 
comme un gêne ou une nuisance »29. 
 
Différentes méthodes peuvent être envisagées : pour réduire le bruit, pour créer une séparation 
physique entre les fonctions de triage et d’habitation ou pour déménager les installations actuelles. 
Toutefois, la réalisation de mesures correctrices doit se baser sur des propositions établies par des 
spécialistes en concertation avec la ville de Farnham et l’exploitant de la gare de triage. 
 
 

                                                           
29 LES PUBLICATIONS DU QUÉBEC, Combattre le bruit de la circulation routière, 1996, 95 p. 
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8.5 MISE EN ŒUVRE 
 
Transport terrestre 
 
Priorités d’aménagement de la MRC 
 
À court terme : 
 
• amélioration de la route 235 de Farnham à l’autoroute 10, y compris la construction de la voie de 

contournement nord;  
• amélioration de la route 139 de l’autoroute 10 à la frontière américaine; 
• terminer les améliorations de la route 104 de Farnham à Lac-Brome; 
• terminer les améliorations au chemin, de Philipsburg à Glen Sutton; 
• améliorer la route 215 entre la route 104 et la ville de Sutton. 
 
À long terme : 
 
• corrections au tracé de la route 235 entre Bedford et Saint-Armand (courbes dangereuses); 
• améliorer le chemin Favreau de Dunham à Sutton. 
 
À très long terme : 
• terminer l’autoroute 35 vers Saint-Jean-sur-Richelieu; 
• créer un axe routier vers l’autoroute 20 pour faciliter un accès vers la région de Québec. 
 
• Reconnaissance par le MTQ que la route 139 est classifiée nationale jusqu’à la frontière 

américaine; 
 
• Plan de camionnage lourd; 
 

Inscrire au plan d’action les actions concernant le suivi du plan de camionnage lourd du réseau 
municipal de la MRC Brome-Missisquoi. 

 
Niveaux sonores 
 
Les municipalités affectées par des niveaux sonores supérieurs à 55 dBA doivent prévoir des 
mesures réglementaires proportionnelles avec l’intensité de la nuisance dans les zones résidentielles, 
institutionnelles et récréatives. Ces mesures sont établies dans le document complémentaire. 
 
Aéroports 
 
Les municipalités de Brigham et Farnham devront prévoir des dispositions réglementaires pour ne 
pas nuire à la navigation aérienne et pour minimiser les contraintes associées au bruit.  
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VOIES FERRÉES 
 
Les municipalités devront prévoir des dispositions relatives aux distances à respecter entre les 
emprises et les bâtiments dans les zones résidentielles, institutionnelles et récréatives. 
 
De plus, la ville de Farnham pourra établir à l’aide de spécialiste des mesures visant à réduire les 
nuisances sonores causées par la gare de triage  Les données étant manquantes à cette étape de 
l’élaboration du schéma, celui-ci pourra être modifié pour y inclure un contenu spécifique. 
 
 
 




